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BUGATTI AUTO MOTO ECOLE – Constitution de
société

Référence : L018714
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Evènement(s) : Constitution de société

AVIS DE CONSTITUTION Il a été constitué une société par acte sous seing privé, en
date du 7 avril 2023, à VITRE. Dénomination : BUGATTI AUTO MOTO ECOLE. Sigle :
NOM COMMERCIAL = BUGATTI. Forme : Société à Responsabilité Limitée
Unipersonnelle. Siège social : 10 boulevard de Laval, 35500 Vitre. Objet : la société a
pour objet l’activité d’auto moto école. Durée de la société : 99 année(s). Capital social
fixe : 4000 euros Gérant : Monsieur Maxime Diard, demeurant 5 allée Olympe de
Gouges, 35140 St Aubin du Cormier La société sera immatriculée au RCS de Rennes.
Pour avis.

Consulter cette annonce en ligne

https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/l018714/
https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/l018714/
https://www.paysan-breton.fr/annonces-legales/l018714/

	Journal Paysan Breton

